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Appartient à Conseil des Ministres du 7 novembre 2003

Egmont II

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé la
Régie des Bâtiments à procéder à la passation des marchés de travaux relatifs à la construction du
bâtiment Egmont II et aux aménagements à réaliser dans le Palais d'Egmont pour les besoins du SPF
Affaires étrangères.

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé la Régie
des Bâtiments à procéder à la passation des marchés de travaux relatifs à la construction du bâtiment
Egmont II et aux aménagements à réaliser dans le Palais d'Egmont pour les besoins du SPF Affaires
étrangères.

Un contrat sera conclu avec un organisme financier pour le financement en 20 ans d'un montant maximum
de 67 millions d'euros.
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